




Nouveaux critères d’admission 

Critères Cotation Précisions

OUI = 2

NON = 0

OUI = 8

NON = 0

OUI = 4

NON = 0

Famille monoparentale = 2

Couple ou vie maritale = 0

Tous les parents travaillent = 3

L'un des 2 en recherche active d'emploi = 1

NON = 0

Jusqu’à 4 781 € = 10

De 4 782 à 9 562 €= 8

De 9 563 à 14 343 €= 6

De 14 344 à 23 904 €  = 4

De 23 905 à 28 685 €  = 3

De 28 686 à 33 466 €  = 2

Supérieur à 33 466 €  = 1

Absence de données = 0

OUI = 2

NON = 0

OUI = 2

NON = 0

OUI = 6

NON = 0

Revenu total  par composition 

familale

Le calcul se réalise en fonction du nombre de

personnes composant le foyer et de

l’ensemble des revenus du foyer (avis

d’imposition, déclaration des revenus France,

Suisse et internationale, 3 dernières fiches de

salaires)

Revenu total divisé par le nombre de

personnes composant le foyer.

Demande pour naissances 

multiples

Cotation majorée pour des naissances

multiples

Situation familiale

Situation professionnelle des 

parents

La recherche d’emploi active sera justifiée par

une attestation Pôle Emploi. Un justifictif de

l’employeur sera demandé dans la constitution 

du dossier

Familles habitants hors 

communauté dont l’un des 

parents travaille dans une 

administration publique du 

territoire 

1 arrêté administratif et/ou contrat de travail

(contractuel) 

1 attestation employeur qui indique l’adresse

du lieu où l’agent travaille (ce lieu doit

obligatoirement être sur le territoire)

Domicile / crèche demandée 
Un justificatif de domicile est demandé pour le

dossier de pré-inscription

Autre enfant fréquentant la 

structure en même temps

Un enfant de la fratrie fréquentant la structure

(au moment de l'entrée dans la crèche)

Enfant porteur de handicap Cotation majorée pour Handicap de l'enfant

Autre membre de la famille 

porteur de maladie grave

Maladie portée par un autre membre de la

famille : frère, sœur ou parent 

Parent mineur Cotation majorée pour parent mineur


